




- La convention détaille également les modalités de proposition des candidats par le réservataire (au minimum 3
candidatures par logement), l'attribution par la commission CALEOL, ainsi que les échanges d'informations et la
gestion des données personnelles dans le respect du RGPD.
- Une attention particulière est portée aux opérations de renouvellement urbain et à la gestion des relogements,
intégrés dans le calcul du flux.
- La convention prévoit un bilan annuel d'évaluation des flux, présentant les résultats quantitatifs et qualitatifs
des attributions, afin d'ajuster le flux en fonction des réalisations effectives.

- Une clause d'arbitrage est introduite en cas de non-respect ou de litige, incluant une commission de conciliation
ou la saisine judiciaire.
- La convention est conclue pour une durée de deux ans avec tacite reconduction, révisable annuellement par
avenants.

4.Les bénéfices attendus:
- Cette gestion en flux doit favoriser une meilleure adéquation entre l'offre et la demande, améliorer les délais
d'attribution et la transparence des procédures.

- Elle est censé fortifier la coopération entre la commune et le bailleur, notamment dans le suivi des publics
prioritaires.

Calcul de la proportion du flux à mettre à disposition du réservataire pour 2025 
La détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à disposition du réservataire est issue de l'état 
des lieux remis à jour chaque année. 
Ce nombre de logements prévisionnel s'obtient selon le calcul suivant 
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Au regard de la réglementation en vigueur et des intérêts de la commune dans la maîtrise des attributions de 
logements sociaux, Le conseil municipal, ayant ouï l'exposé de madame Moussu, et après en avoir délibéré, 
décide à l'unanimité

- D'approuver la convention de gestion en flux des droits de réservation de logements sociaux avec le bailleur «
Un toit pour tous » pour la période 2025-2026,
- D'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que ses éventuels avenants,
- De s'engager à participer activement au suivi et à l'évaluation de la mise en œuvre de ce dispositif.

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secretaire de seance
Gilles CANNAT


